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Les dispositions apparaissant au présent addenda ont pour objet de préciser, clarifier ou modifier certaines informations contenues 
dans les documents d’appel d’offres relativement au projet susmentionné et font partie intégrante de ceux-ci. 

AMENDEMENT(S) 
 

DOCUMENTATION(S)/INFORMATION(S) COMPLÉMENTAIRES(S) 
 

QUESTION(S)/RÉPONSE(S) 
 

Question Réponse 
1. J'aimerais avoir l'occasion de visiter à nouveau le site 

avec mon entrepreneur de démolition. Est que jeudi le 
21 avril à 10H00 vous convient ? 

Une seconde visite aura lieu le lundi 25 avril à 10 heures. 
Point de rencontre : hall principal intérieur du 3801 rue 
University 

2. Plan E-008 
Axe e-2 hm :100038 :  est-ce sigle poste patient? Si oui 
il y a-t-il une lumière de corridor associé? 
 
 
 

Nous supposons que c’est le symbole entouré ci-dessous 
fait l’objet de la question : 
 

 
« HM : 1000 » veux dire : hauteur de montage 1000mm.  
Ce symbole représente une prise électrique avec 
protection de fuite à la terre. 
Le numéro 38 représente le numéro de circuit de la prise 
électrique. 
Il ne s’agit pas d’un symbole d’appel de garde mais d’une 
prise avec protection de fuite à la terre. 
La description des éléments ci-dessus est présente sur la 
légende (plan E002). 

3. Axe d-2 :  il y a un sigle poste patient mais aucune 
lumiere de corridor associé? 

Voir l’image ci-dessous qui indique les postes d’appels de 
garde et leurs lumières de corridor associés entre les Axes 
C/D et 1/3. 
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4. Note 8 : on demande un raccord pour afficheur du 

système appel de garde mais il n’existe aucun sgle et 
localisation de cet afficheur. 

Il y a une erreur dans la description de la note 8. L’afficheur 
devra être installé à l’emplacement pointé par la note 8. 
Une clarification sera émise en addenda. 

 


